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AE et BPJEPS PIECES A JOINDRE AU DOSSIER DE CANDIDATURE 2026-2027 
 

• Lignes 1 à 17 : Documents A RENVOYER pour CANDIDATER avant le 1er Avril, par courrier, ou par 

mail au format PDF. 

Si certaines pièces ne sont pas encore disponibles au moment du dépôt du dossier, elles devront nous être 

transmises dès que possible afin de finaliser l’instruction de votre candidature. 

 

• Lignes 18à  21 : Documents à renvoyer après validation de la candidature par la MFR, à la suite des 

journées de pré-positionnement, au plus tard au 1er Juillet. 

 

1 – FICHE 1 « Préparation à l’entretien » dûment complétée et signée, RECTO et VERSO. 

2 – FICHE 2« Droit à l’image » dûment complétée et signée. 

3 - Un CV et une lettre de motivation. 

4- Une copie de la carte d’identité du passeport en cours de validité. 

5 - Une photocopie justifiant de la formation aux premiers secours (PSC1 ou SST) AVEC UNE VALIDITE DE MOINS DE DEUX ANS. 

6-Un certificat médical de non contre-indication à la pratique et à l’encadrement des activités équestres datant de moins d’un 
an. 

7- Les photocopies des pièces justifiant de la validation des Exigences Techniques Préalables : 
➢ Pour l’AE (Diplômes de Galop 5 ou 6 de cavalier ou Galop 5 ou 6 Plein Nature) 
➢ Pour le BPJEPS Attestation de validation d’une CEP 3, des TEP ou d’un diplôme dispensant des TEP (AE, CQP ORE, ATE) 

8 - Copie de l’attestation de recensement ou copie du certificat individuel de participation à l’appel de préparation à la défense 

9 - Une copie des derniers diplômes obtenus, particulièrement ceux délivrant les dispenses ou allègement de formation : BAC 
Pro CGEH et/ou CGEA // CQP // AE // ATE 

10 –. Pour les candidats à l’AE : une copie de la licence fédérale de compétition Club de l’année en cours 

11 – Deux photos d’identités 

12 - Un chèque de 100 € d’adhésion à l’ordre « Association MFR de Coublevie » 

13- Une attestation d’affiliation à un régime de sécurité sociale 

14- Une attestation d’assurance responsabilité civile 

15– Si le candidat est véhiculé une attestation d’assurance véhicule personnel 

16 - Pour les mineurs : Fiche médicale et autorisation de sortie 

17- Pour le BPJEPS : un carnet de 8 timbres classiques  

Les documents à nous retourner à la suite de la validation de la candidature : 

18 – FICHE 3« Structure d’alternance envisagée » 

19 – Positionnement (transmis après les journées de pré-positionnement) 

20- Si statut stagiaire : conventions de stage + documents financements  

21 --Si statut apprenti : CERFA + conventions de formation  
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